
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
0910 AG 12-06-10 Document 34 Présentation de la compétition Espoirs messieurs 
 
 
 
Accord conclu par l’AWBB, la VBL et la  BLB portant sur la création d’une 
compétition espoirs » 
 
L’AWBB, la  VBL et BLB ont débattu, de manière constructive mais avec chacune des 
prises de position claires, du projet de compétition espoirs présenté par la BLB et sont 
arrivées à l’accord suivant : 
 
Généralités 
  

 Il est opté de lancer une forme de compétition espoirs dès la saison 2010-2011 
en tenant compte le plus possible des dispositions statutaires actuelles et aux 
conditions reprises ci-dessous 

 
L'accord pour le lancement en 2010-2011 du projet est lié aux discussions ultérieures 

qui doivent affiner le concept pour 2011-2012. 
 

 L’intention est de fixer les grands principes du développement futur de cette 
compétition pour 2011-2012 d'ici le 30 juin 2010.  

 
     Les résultats et les modifications liées aux dispositions statutaires seront alors 

soumis aux Assemblées générales de l'AWBB et de la VBL de novembre 2010 et mars 
2011. Les modifications aux articles des statuts de la FRBB devront être présentées, 
le cas échéant, lors d’une Assemblée générale extraordinaire  en décembre 2011. 

 
La formule de compétition 
 
Pour la saison 2010-2011 :  
 

 création d’une division de juniors nationaux à laquelle seuls les clubs de la BLB 
peuvent  participer ; 

 



 la  division  reçoit la dénomination  de « Belgian développement League » 
 

 l'organisation et la gestion de cette division  relèvent de la compétence du 
département compétition nationale, c’est-à-dire le forum structuré en commun  
par la VBL et l’AWBB pour la gestion des compétitions nationales, auquel s’ajoute 
pour l’occasion une personne désignée par la BLB qui devra harmoniser la 
communication entre les clubs participants et le département. Cette personne 
participera à toutes les réunions et prises de décisions dans cette compétition 
spécifique. 

       
       Les responsables de calendrier du département tiendront compte, dans la mesure 

du possible des desiderata des clubs de N1, N2 et N3 afin de garantir le bon 
déroulement de la Belgian Development League. 

 
 Cette division de juniors relève des dispositions des statuts et des règlements 

actuels de la FRBB en ce qui concerne les séries nationales et des dispositions 
pertinentes des règlements de l’AWBB et de la VBL en ce qui concerne les 
qualifications des jeunes joueurs. 

 
 Les catégories d'âge telles que définies par l’AWBB et la VBL pour les divisions 

juniors sont d’application, exception faite que 2 joueurs nés en 1988 peuvent être 
alignés. 

 
A examiner pour la saison 2011-2012 :  
 
 De quelle manière et à quelles conditions, d autres clubs et/ou les joueurs 

d'autres clubs pourront participer à cette compétition. 
 

 Examiner si une série de juniors nationaux supplémentaire peut être mise en 
place  et de quelle manière une interaction sportive peut être créée entre les 
différentes séries.  

 
L'arbitrage 
 
 
Pour la saison 2010-2011 :  
 

 La direction de ces rencontres sera assurée par les arbitres désignés par le 
département arbitres national  

 
 Ceci signifie donc l'arbitrage à 2 arbitres 

 
Sur la base de la disponibilité des arbitres de l’Ethias League, il est possible que le 
duo arbitral se compose d’un arbitre désigné par le département arbitrage BLB et 
d’un arbitre désigné par le département arbitrage national.  

 



 Le profil des arbitres pour ces matchs doit être défini ultérieurement par les 
responsables concernés mais il y aura une préférence pour impliquer les jeunes 
arbitres prometteurs. 

 
A examiner pour la saison 2011-2012 : 
 

 L'élaboration d’un accord global sur l'arbitrage entre la BLB et l’AWBB/BVL au 
sein duquel la compétition espoirs peut obtenir une approche spécifique en tant 
que filière de formation pour les arbitres prometteurs 

 
Les dispositions disciplinaires 
 
Pour la saison 2010-2011 :  
 
Le règlement disciplinaire de la FRBB est d’application.  
 
 
 
 
 


